
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_203 

Direction  : Direction Finances

OBJET   :  Acte modificatif n°1 marché 24-26 : Missions de Maîtrise
d'œuvre relatives à la rénovation de la piste d'athlétisme et au
repositionnement  des  modules  d'athlétisme  du  stade  Marcel-
Cerdan 



Madame la Maire de Malakoff,

Vu  le  Code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22-4°, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 ;

Vu  le  Code  la  commande  publique,  notamment  les  articles  L.2194-1  1°  et
R2194-1 ;

Vu la délibération du conseil municipal n° 2020-19 en date du 23 mai 2020 par
laquelle  le  conseil  municipal  a  chargé  Madame  la  Maire  par  délégation  de
prendre  les  décisions  prévues  à  l'article  L.2122-22  4°  du  code  général  des
collectivités territoriales ;

Vu la décision municipale n°DEC2025_62 en date du 10 mars 2025, attribuant à
la société CHANEAC SPORT SARL, sise 36 rue du Docteur Roux, 78 220 VIROFLAY
le marché de missions de maîtrise d’œuvre relatives à la rénovation de la piste
d’athlétisme et au repositionnement des modules d’athlétisme du Stade Marcel
CERDAN ;
Vu les  articles  8.2  et  8.3  et  11.1  du  Cahier  des  Clauses  Administratives
Particulières ;
Vu le projet d’acte modificatif n°1 annexé à la présente décision ;

Considérant qu’il est nécessaire d’arrêter le montant prévisionnel définitif des
travaux ;
Considérant qu’il  est  nécessaire  de  déterminer  le  forfait  définitif  de
rémunération du maître d’œuvre par un acte modificatif du marché ;
Considérant que la ville a décidé des modification de programmes telles que
décrites au sein du projet d’acte modificatif annexé à la présente décision ;
Considérant que ces modification de programme sont à l’initiative du maître
d’ouvrage  et  qu’il  convient  en  conséquence  de  modifier  le  forfait  de
rémunération du maître d’œuvre ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’ACCEPTER l’acte modificatif n°1 au marché n°24-26 relatif à la
mission de maîtrise d’œuvre pour la rénovation de la piste d’athlétisme et au
repositionnement des modules d’athlétisme du Stade Marcel CERDAN.

Montant initial du marché de maîtrise d’œuvre : 
- Montant HT : 19 346,00 €
- Montant de la TVA 20% : 3 869,20 €
- Montant TTC : 23 215,20 €

Incidence financière de l’acte modificatif n°1 :
- Montant HT : 10 323,05 €
- Montant de la TVA 20% : 2 064,61 €
- Montant TTC : 12 387,66 €

Nouveau montant du marché de maîtrise d’œuvre, après prise en compte de
l’incidence financière de l’acte modificatif n°1 :
- Montant HT : 29 669,05 €
- Montant de la TVA 20% : 5 933,81 €



- Montant TTC : 35 602,86 € 

-  Pourcentage  d’écart  introduit  par  rapport  au  montant  initial  du marché  de
maîtrise d’œuvre: 53,36%  

Article 2 : DE SIGNER l’acte modificatif n°1 annexé à la présente décision.

Article 3 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits
ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4: La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Madame la Responsable du Service de Gestion comptable de Montrouge.

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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